
Structure du revêtement Tous les éléments d’une tôle plate

L’illustration ci-dessous vous indique la structure du revêtement d’une tôle à revêtement organique. 
Le côté situé ordinairement au-dessus du feuillard lors du processus de fabrication est considéré comme le dessus. 
C’est le côté du feuillard pour lequel les exigences d’aspect et de protection anticorrosion sont les plus élevées.
Le dessous est normalement pourvu d’un revêtement pour envers (vernis protecteur). D’autres types de revêtement 
sont possibles sur demande.


